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Du 19 au 21 septembre : 130 ans de cinéma

Le cinéma municipal 
Henri-Georges Clouzot 
a célébré les 130 ans 
du 7ème art avec un 
programme festif mêlant 
projections, exposition et 
ciné-concert. 
Le public a été accueilli 
par un pantomime de 
Charlie Chaplin, rendant 
hommage avec humour 
à l’icône du cinéma 
muet.  Le ciné-club 
du Clouzot a ensuite 

présenté «Lumière, l’aventure continue», un 
documentaire retraçant les débuts du cinéma. 
Dans le hall, une exposition prêtée par le 
réalisateur Daniel Mosser présentait visionneuse 
35 mm, bobines et autres trésors d’époque. 
Entre rires, émotions et découvertes, ce week-
end a rappelé combien le cinéma Clouzot reste 
un lieu de culture et de convivialité. 

2 & 3 octobre : Forum des assistants maternels en 
Deux-Sèvres

L’événement a réuni près de 160 participants 
pour sa table ronde, son inauguration et sa 
conférence d’ouverture. 
Le forum a été marqué par la présence du 
psychosociologue Jean Epstein, qui a animé 
avec brio la table ronde, la conférence et le 
ciné-débat du vendredi matin. 
La 2nde journée a également rencontré un 
vif succès, avec 95 assistantes maternelles 
participantes et une forte affluence au ciné-
débat, ouvert à l’ensemble des professionnels 
du secteur. 

“ ”
Renforcer

la sécurité des 
déplacements 

doux

Notre commune bénéficie aujourd’hui 
d’une offre de mobilité particulièrement 
riche et variée. Elle dispose notamment 
d’une gare SNCF proposant 16 trains 
quotidiens vers Poitiers, Niort et La 
Rochelle. En complément, la ligne 

régionale de transport 
routier entre Saint-
Maixent-l’École et Niort 
dessert également la 
commune, tandis qu’un 
dispositif de covoiturage 
quotidien et de transport 

solidaire a été mis en place en partenariat 
avec la communauté de communes.
Plusieurs aménagements récents ont 
renforcé la sécurité des déplacements 
doux. Une piste mixte piétons/vélos a 
été créée à Ruffigny et des dispositifs 
de modération de la vitesse ont été 
installés dans différents 
secteurs. De nouveaux 
équipements pour les 
cyclistes complètent 
cet ensemble, avec des 
stationnements abrités 
et sécurisés au pôle 
d’échange des Verdillons et à la gare.  
L’implantation d’arceaux vélos viendra 
étoffer prochainement cette offre.
Par ailleurs, le chantier des pistes 
cyclables a débuté durant les vacances 
de la Toussaint, avec la section 
Chavagné–Bourg. Sa mise en service, 
prévue au printemps, offrira une liaison 

douce et sécurisée entre 
le bourg et ce village, près 
de cinquante ans après 
leur fusion, renforçant 
ainsi la continuité des 
déplacements sur le 
territoire communal.

“ ”
Offre de
mobilité

riche & variée

“ ”
Relier

le bourg au 
village de 
Chavagné

10
Manifestations 
associatives
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Deux box à vélos, proposant chacun 6 emplacements séparés, viennent d’être installés sur la 
commune : l’un à l’arrêt de bus des Verdillons, sur le parking du cimetière et l’autre, à proximité 
de la gare SNCF, en complément de celui existant. Ce dernier sera prochainement déplacé à 
l’aire de covoiturage, situé à proximité de l’entrée Est de la commune, rue de Barilleau. 

Ces équipements offrent une solution 
pratique et sécurisée pour les cyclistes qui 
souhaitent stationner leur vélo à proximité 
des transports collectifs, de zones de 
covoiturage, ou lors de leurs déplacements 
quotidiens. 

Une protection renforcée pour les vélos
Chaque consigne peut être fermée à l’aide 
de son propre antivol ou cadenas. En plus 
de protéger les vélos contre le vol, ces box 
les mettent à l’abri des intempéries et du 
soleil lors des fortes chaleurs, un confort 
apprécié des cyclistes du quotidien. 

Un projet soutenu financièrement
Le coût de chaque installation s’élève à 18 793,31 € TTC. Ce projet a été réalisé avec la communauté 
de communes du Haut Val de Sèvre qui a financé le projet, avec une aide importante du FEDER 
(fonds européens de développement régional) et du programme Alvéole Plus, inscrit dans le cadre 
des Certificats d’Économie d’Énergie. 

Et après ?
Ces deux premières installations s’inscrivent dans un dispositif plus large, puisque 112 arceaux vélos, 
financés par la communauté de communes dans le cadre du schéma cyclable communautaire, seront 
déployés dans les prochains mois sur l’ensemble de la commune, afin de faciliter le stationnement 
à proximité des équipements, des services et des commerces. 
À noter également la mise en œuvre, à horizon 6 mois, d’une toute nouvelle piste cyclable entre 
Chavagné et le centre bourg, essentiellement en site protégé. L’objectif est d’encourager l’intermodalité, 
en favorisant l’usage du vélo et la combinaison avec d’autres modes de transport. 

Favoriser l’intermodalité du quotidien
De nouveaux box à vélos sécurisés à La Crèche 

ACTUALITÉS

Dans la continuité du projet de sécurisation de l’avenue 
de Paris, une zone 30 va être instaurée. Afin d’inciter 
les conducteurs à respecter cette limitation, 2 feux 
récompense vont être installés dans les prochaines 
semaines.  
Un feu récompense (ou feu de signalisation intelligent 
à récompense) est programmé pour rester rouge en 
permanence. Lorsqu’un véhicule s’approche, des capteurs 
mesurent instantanément sa vitesse. Si le conducteur roule 
à plus de 30 km/h, le feu demeure rouge et l’oblige à 
s’arrêter. En revanche, si la vitesse est respectée, le feu passe 
aussitôt au vert : le conducteur gagne du temps et voit son 
comportement valorisé. 

Cette mesure vient en continuité de la suppression du 
stationnement motorisé sur les 5 mètres en amont des 
passages pour piétons, imposée par la loi d’orientation des 
mobilités (LOM) et a également pour objectif de créer une 
zone de circulation apaisée.  

Des feux récompense sur l’avenue de Paris 
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ACTUALITÉS

Rue Alice Guy - allée sur les Prés
Les travaux touchent à leur fin, avec la pose 
de l’enrobé, et la finalisation des trottoirs.  

Route de Mougon
Phase d’expérimentation en cours, avec la 
mise en sens unique sur une partie de la route, 
la création de stationnements et d’une voie 
cyclable.

Chemin de la Fougeoire
Travaux d’aménagements d’une voie cyclable 
dans le cadre de la liaison Chavagné -  Bourg. 

École F. Belin et salle de quartier de 
Chavagné
Travaux réalisés pendant les vacances de 
la Toussaint : 
- rénovation du revêtement
- �mise en accessibilité des cheminements 

piétons de bâtiments 
- sécurisation des piétons
- matérialisation de places de parking.

Point travaux 

City-stade Groussard
Installation d’un filet de protection.

Peinture de la façade des halles

Liaison cyclable Chavagné - Le Bourg

Avril à juin 2021
Consultation 
e n  l i g n e  d u 
schéma cyclable 
communautaire.

Juin 2021
Présentation 
d u  l a n c e m e n t 
d e  l ’é t u d e  d e 
f a i s a b i l i t é  e n 
conseil municipal

Septembre 2024
Présentation du projet en conseil 
muncipal, avec plan de financement

Janvier  et mai 2025
Présentation avec les 

propriétaires et exploitants 
et réunion publique

Juin 2025
Présentat ion et 
va l i d a t i o n  d e s 
études avant projet 
en conseil municipal

Septembre  2025
Passage en conseil 
communautaire dans 
le cadre d’une demande 
de fonds de concours
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ACTUALITÉS

Fin septembre, les élèves des trois écoles 
élémentaires se sont retrouvés sur le site 
Groussard pour des moments sportifs et 
conviviaux. 
Le 25 septembre, 300 enfants du CP au CM2 
ont participé aux Coubertinades, avec des 
épreuves d’adresse, de sport et de cohésion 
d’équipe, ponctuées d’un pique-nique géant 
sur place. 

Quelques jours plus tard, 90 enfants de 3 à 
10 ans ont profité d’une sortie périscolaire, 
mêlant activités sportives, jeux de société 
et création d’une fresque géante, suivis d’un 
goûter partagé avec les parents. 
Ces 2 journées, animées par les enseignants, le 
personnel périscolaire, les agents et les parents 
volontaires, ont offert aux enfants un moment 
de plaisir collectif et de découverte. 

Écoles : deux journées festives sur le site Groussard 

Univ’Her Nails

Après plusieurs mois de 
prestations à domicile, 
UNIV’HER NAILS ouvre 
son propre salon à La 
Crèche. L’espace, à la fois 
convivial et moderne, est 
entièrement dédié à la 
beauté des ongles. 
Pour fêter cette ouverture, 
une remise de 20 % sera 
offerte sur les prestations 
de pose réservées lors de 
la journée d’inauguration, 
le vendredi 7 novembre.  

 �Adresse :  121 bis Avenue de Paris.  
Contact :  06 46 01 10 28 
Mail : univhernails1@gmail.com 
I n st a g ra m  /  Fa ce b o o k  :  
@univhernails

ENTREPRENDRE

Vous venez de vous installer à La Crèche ?

La commune souhaite mieux connaître ses nouveaux habitants, 
afin de leur réserver le meilleur accueil et de faciliter leur installation 
dans la vie locale. 

Pour cela, nous vous invitons à remplir le formulaire 
en ligne : https://forms.office.com/e/T7rGbXf2aM

Il permettra à la mairie de vous transmettre, 
le moment venu, les informations utiles sur 
les services, les associations, les événements 
municipaux et la vie de la commune. 

Accéder au formulaire des nouveaux habitants : 

Bienvenue à La Crèche ! 

CMJ - Élections du nouveau 
maire et de son adjointe

Le vendredi 3 octobre, se sont 
déroulées les élections du maire 
et de son adjointe du Conseil 
Municipal des Jeunes. 
17 membres sur 20 étaient 
présents et ont pu choisir les 
jeunes qui les représenteront dans 
les différentes manifestations.
Pour cette année, le CMJ sera 
représenté par Pacôme Landrieu, 
élu maire, et son adjointe Mathilde 
Rayez, tous deux élèves de 4ème 
au collège Jean Vilar.
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ASSODU CÔTÉ DES CIATIONS

Boisragon : Et si on végétalisait ensemble ?
Après deux années de concertation sur la végétalisation de notre commune, le quartier de 
Boisragon devient un terrain d’expérimentation citoyenne. Un atelier participatif, animé par 
l’association Les Roseaux Sociaux, vous attend mercredi 12 novembre, de 18 h 30 à 20 h 45.
Au programme :
- �Co-construire un espace végétalisé commun, en tenant compte de vos 

envies et des projets existants.
- �Définir ensemble comment faire vivre ce lieu au quotidien.

 �Inscrivez-vous dès maintenant  via le QR code,  
ou par mail secretariat-elus@ville-lacreche.fr

Rendre possible l’accès aux 
vacances ! 

Présente depuis plus de 50 ans, l’association 
Vacances & Familles permet à des familles  
bénéficiaires des aides au départ en vacances 
de la CAF et de la MSA d’accéder aux vacances 
en famille. 
Ne pas partir en vacances est souvent synonyme 
de solitude, de repli sur soi et de perte de 
confiance. Les vacances permettent de s’évader 
et de resserrer les liens familiaux. 
L’association propose un accompagnement 
avant les vacances afin de bien préparer le 
séjour, pendant leurs vacances grâce à l’accueil 
des bénévoles locaux, et après les vacances afin 
de revenir sur les points positifs et à travailler. 

Leur objectif : que les familles acquièrent de 
l’autonomie et prennent goût au partage et au 
lien social. 
Si vous êtes bénéficiaire CAF ou MSA et que votre 
quotient familial est inférieur à 700 €, n’hésitez 
pas à contacter l’association Vacances & Familles 
du département des Deux-Sèvres.
L’association propose également à tous ceux qui 
sont sensibles à ce projet de rejoindre l’équipe 
locale de bénévoles pour vivre une expérience 
humaine unique et faire en sorte que les vacances 
de ces familles restent inoubliables !

 + d’infos :  Vacances et Familles 79  
12 rue Joseph Cugnot 79000 Niort
06 61 12 25 70 – antenne79@vacancesetfamilles.org

Profil

Vous êtes plusieurs à la 
maison à utiliser le même ordinateur et vous avez 
du mal à retrouver vos dossiers ?
Créez un profil pour chaque utilisateur et 
adaptez le bureau à vos préférences, vos 
propres paramètres, documents et applications.
Dans l’application Paramètres-> Comptes et 
laissez vous guider.
Ex : les parents peuvent avoir leurs propres 
comptes avec des privilèges d’administrateur 
pour gérer les paramètres et installer des 
logiciels, tandis que les enfants peuvent avoir 
des comptes standard avec le contrôle parental 
pour surveiller et limiter leur utilisation. 

 �Association ACCORD (Aide aux démarches privées et 
administratives) 
Contact : accord.lacreche79@gmail.
com - https://sites.google.com/site/
accordlacreche / Tél. 06 89 74 51 88

L’ASTUCE ACCORD
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5 novembre

 �Permanence associative

 �Maison des associations 
Séverine, de 14 h à 17 h

 �Gratuite et ouverte à tou·te·s

19 novembre

 �Réunion publique - 
expérimentation Miseré

 Salle du conseil, à 19 h

Du 1er au 30 novembre

 Le mois du doc
 Espace Clouzot

4 novembre

 �Atelier Papot’âge, 
créatif & jeux

 �Salle de quartier de 
Chavagné, à 14 h 30

 CIF-SP

 �Renseignements et 
inscriptions : 05 49 37 07 78 
ou 06 09 57 66 70

4 novembre

 Séance décalée - Pina
 Espace Clouzot à 20 h
 Tarif unique 5 €

Du 1er au 22 novembre

 �Grande collecte 
solidaire des jouets

 Accueil de la mairie

2 novembre

 �Bourse aux jouets, 
vêtements et puériculture

 Salle de l’Hélianthe
 APE de Boisragon
 �boisragonape@gmail.com

6 novembre

 Conseil municipal
 �Salle du conseil municipal à 
18 h 30

8 novembre

 �Spectacle Servane - Tant 
Bien que Mal

 Espace Clouzot à 20 h 30

11 novembre

 Cérémonie de 
   commémoration

 �Monument aux morts, 9 h 45
 �Fanfare, piquet d’honneur, 
élèves de 3ème du collège J. 
Vilar, pot de l’amitié

12 novembre

 �Réunion publique 
présentation et co-
création du projet de 
Boisragon

 �Mairie à 18 h 30
 �Animée par les Roseaux 
Sociaux

15 novembre

 Goûter des aînés
 Salle de l’Hélianthe à 14 h
 Sur inscription

17 novembre

 Réunion des associations
 �Maison des associations 
Séverine à 18 h 30

18 novembre

 �Café CESU
 �Salle de quartier de 
Chavagné, à 14 h 30

 CIF-SP

 �Renseignements et 
inscriptions : 05 49 37 07 78 
ou 06 09 57 66 70

18 novembre

 �Atelier numérique 
«gérer efficacement sa 
boite mail»

 �Maison des associations 
Séverine, à 18 h

 �Association ACCORD, 
06 89 74 51 88

 �Gratuit et ouvert à tou·te·s

19 novembre

 �Contes animés

 �Médiathèque La Ronde des 
Mots, à 17 h 15

 �À partir de 3 ans

 �mediatheque.lacreche@cc-
hvs.fr - 05 49 05 36 09

22 novembre

 �Parenthèses littéraires

 �Médiathèque La Ronde des 
Mots, à 14 h

 �Sélection des coups de coeur 
des bibliothécaires

 �mediatheque.lacreche@cc-
hvs.fr - 05 49 05 36 09

22 novembre

 �Soirée tartiflette

 �Salle de l’Hélianthe, à partir 
de 20 h

 �FC Pay Néo-Créchois,  
06 43 41 23 18

 �25 € par adulte, 15 € par 
enfant moins de 12 ans

2 décembre

 �Atelier Papot’âge, 
créatif & jeux

 �Salle de quartier de 
Chavagné, à 14 h 30

 CIF-SP

 �Renseignements et 
inscriptions : 05 49 37 07 
78 ou 06 09 57 66 70

2 décembre

 �Séance décalée - 
Dirty Dancing

 �Espace Clouzot 
à 20 h 30

 Tarif unique 5 €

3 décembre

 �Permanence associative

 �Maison des associations 
Séverine, de 14 h à 17 h

 �Gratuite et ouverte à tou·te·s

4 décembre

 Conseil municipal
 �Salle du conseil municipal 
à 20 h

6 décembre

 �Spectacle Contexte 
Akim Omiri

 Espace Clouzot à 20 h 30
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CINÉMA

Biopic, drame  2 h 04
SMASHING 
MACHINE
De Benny Safdie.
Avec Dwayne 
Johnson, Emily 
Blunt. 
Dwayne Johnson est 
Mark Kerr, légende 
du MMA des années 
90, surnommé « The 
Smashing Machine » 
tandis qu’Emily Blunt 
incarne son épouse, 
Dawn Staples.

BARRY             
LYNDON
De Stanley Kubrick. 
Avec Ryan O’Neal, 
Marisa Berenson. 
Au XVIIIè siècle en 
Irlande, à la mort de 
son père, le jeune 
Redmond Barry 
ambitionne de monter 
dans l’échelle sociale...

Drame, aventure  3 h 07

Comédie  1 h 31 Policier, SF  1 h 46 Aventure, comédie 2 h 19
LE JOUR J
De Claude Zidi Jr.
Avec  Kev Adams, 
Brahim Bouhlel.
Juin 1944. L’Europe est 
déchirée par la guerre, 
le Débarquement 
se prépare. Denis 
Porte continue avec 
dévouement son travail 
quotidien sur une base 
militaire anglaise... 
factice. 

CHIEN 51
De Cédric Jimenez. 
Avec Gilles 
Lellouche, Adèle 
Exarchopoulos.
Dans un futur proche, 
Paris a été divisé en 
3 zones qui séparent 
les classes sociales 
et où l’intelligence 
artificielle ALMA a 
révolutionné le travail 
de la police. Jusqu’à ce 
que son inventeur soit 
assassiné...

KAAMELOTT 2
De  Alexandre 
Astier. 
Avec  Alexandre 
Astier, Alain Chabat
Les Dieux sont en 
colère contre Arthur ! 
Après la destruction 
de Kaamelott, son 
refus obstiné de tuer 
Lancelot précipite le 
Royaume de Logres à 
sa perte...

 PINA
De Wim Wenders. 
Avec Pina Bausch.
Pina est un hommage 
vibrant de Wim 
Wenders à la 
célèbre chorégraphe 
allemande Pina 
Bausch, figure 
emblématique de la 
danse contemporaine.

Documentaire  1 h 43 Comédie  1 h 43
C’ÉTAIT MIEUX 
DEMAIN
De Vinciane 
Millereau.
Avec Elsa 
Zylberstein, Didier 
Bourdon.
Hélène, Michel, et leurs 
deux enfants, coulent 
des jours heureux 
dans l’insouciance 
des années 1950. 
Soudainement...

TRON : ARES
De Joachim 
Rønning. 
Avec Jared Leto, 
Greta Lee .
L’étonnante aventure 
d’un Programme 
hautement sophistiqué 
du nom de Ares, 
envoyé du monde 
numérique au monde 
réel pour une mission 
dangereuse...

Action, SF 1 h 59

YOROÏ 
De David 
Tomaszewski. 
Avec Orelsan, Clara 
Choï.
Aurélien décide de 
s’installer au Japon 
avec sa femme, 
enceinte de leur 
premier enfant. Alors 
que le jeune couple 
emménage dans une 
maison traditionnelle, il 
découvre une armure...

Aventure  1 h 46
LA FEMME LA PLUS 
RICHE DU MONDE
De Thierry Klifa. 
Avec Isabelle 
Huppert, Marina Foïs.
La femme la plus riche 
du monde : sa beauté, 
son intelligence, son 
pouvoir. Un écrivain 
photographe : son 
ambition, son insolence, 
sa folie. Le coup de 
foudre qui les emporte...

Comédie, drame  2 h 03
L’HOMME QUI 
RÉTRÉCIT
De Jan Kounen. 
Avec Jean Dujardin, 
Marie-Josée Croze. 
Lors d’une sortie en 
mer, Paul se retrouve 
confronté à un 
étrange phénomène 
météorologique 
inexpliqué. Dès lors, Paul 
rétrécit inexorablement, 
sans que la science ne 
puisse lui expliquer...

Aventure, SF  1 h 40

PROGRAMME DU MOIS DU DOC

LA TERRE DES 
VERTUS
De  Vincent Lapize.
Les Jardins ouvriers 
des Vertus à 
Aubervilliers font face 
aux aménagements 
liés aux JO 2024 et à 
la pression foncière. 
Film impressionniste et 
politique, La Terre des 
Vertus conte les défis 
et les espérances de ce 
jardin-monde.

Documentaire  1 h 32 Documentaire  1 h 29
LA FERME DES 
BERTRAND
De  Gilles Perret.
50 ans dans la vie 
d’une ferme… Haute 
Savoie, 1972 : la 
ferme des Bertrand, 
exploitation laitière 
d’une centaine de 
bêtes tenue par trois 
frères célibataires, est 
filmée pour la première 
fois...

HORS SERVICE
De Jean Boiron-
Lajous.
Six démissionnaires de 
la fonction publique 
sont réunis dans un 
hôpital abandonné. 
Ils échangent sur la 
souffrance au travail 
et le conflit éthique 
qu’ils ont vécu suite au 
démantèlement du 
service public.

Documentaire  1 h 15
ET UN JOUR UNE 
FEMME
De Sébastien Maye.
Nous découvrons et 
écoutons 11 portraits de 
femmes, sur le territoire 
des Deux-Sèvres. Leur 
parcours, leur vie, leurs 
regrets, leurs envies ...

Documentaire  1 h 26 VENTE EN LIGNE
Grâce à la VàD, vous 
pouvez désormais 
acheter vos billets de 
cinéma en ligne et ainsi 
réserver votre place .
Pour cela, rendez-vous 
sur le site :  https://
www.cinema-clouzot.
fr/
Des frais de gestion de 
0.50€ s’ajouteront au 
prix des billets.

CARTE ABONNEMENT
Le cinéma Henri-
Georges Clouzot a sa 
carte d’abonnement  : 
10 places pour 65 € 
soit 1 € d’économie par 
place sur le tarif plein.
(7,5 €) !

Té lé ch a rge z 
l’a p p li 

d u  cin é m a  ! 
Restez informé sur 
la programmation, 
les événements, les 

tarifs et horaires, 
Réservez vos 

places en ligne 
facilement...

Cherchez  
«La Crèche»

PROGRAMME DU 4 AU 30 NOVEMBRE 2025
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CINÉMA

PROGRAMME DU 4 AU 30 NOVEMBRE 2025

Pina Doc. Mar. 4/11 20 h Prestation de 
K’Danse 

C’était mieux demain Comédie Ven. 14/11 18 h Dim. 16/11 14 h 30

Tron : Ares Action
SF

Ven. 14/11 20 h 30 (VO) Sam. 15/11 20 h 30 (VF)

Hors service Doc. Sam. 15/11 16 h En présence du 
réalisateur

Et un jour une femme Doc Dim. 16/11 17 h En présence du 
réalisateur

Le jour J Comédie Ven. 21/11 18 h Dim. 30/11 14 h 30

Chien 51 Policier
SF

Ven. 21/11 20 h 30 Dim. 30/11 17 h

La terre des vertus Doc Sam. 22/11 16 h

Kaamelott 2 Historique

Aventure
Sam. 22/11 18 h  Dim. 23/11 14 h 30

Smashing machine Biopic
Drame

Sam. 22/11 20 h 30 (VO)

Barry Lyndon Drame
Aventure

Dim. 23/11 17 h (VO) Présenté par Fred 
Abrachkoff

La femme la plus riche... Comédie
Drame

Ven. 28/11 18 h Sam. 29/11 18 h

Yoroï Aventure Ven. 28/11 20 h30

La ferme des Bertrand Doc Sam. 29/11 16 h 

L’homme qui rétrécit Aventure
SF

Sam. 29/11 20 h 30

Infos & contacts

cinema@ville-lacreche.fr

06 14 52 62 48 / 05 49 25 07 94

www.cinema-clouzot.fr

Ville de La Crèche

cinemahenrigeorgesclouzot

Rue du Champ de Foire

79260 LA CRÈCHE

Billetterie      d’infos sur les films
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ASSOÇA BOUGE DANS LES CIATIONS

FC Pays Néo-Créchois

Amicale des Secouristes Créchois
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Spiridon Créchois

Crèche N’Do

ANNULE ET REMPLACE 

Erreur de numero dans le précédent mag’
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Mémoire(s) : 2025, une année 
pour se souvenir 
Se souvenir pour avancer

Au début de l’année, un pari a été lancé : faire de 2025 une 
année consacrée à la mémoire. L’objectif ? Revisiter ensemble 
certains jalons de l’histoire et réfléchir à ce qu’ils disent encore 
de nous aujourd’hui.

La Crèche Le Mag’ N°269  /  11
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ANGLEGRAND

En 1945, la Sécurité sociale a été créée en France pour 
garantir une protection sociale aux citoyens face aux 
risques de maladie, d’accidents du travail, de chômage 
et de vieillesse. Cette année, elle fête ses 80 ans. Elle est 
devenue un pilier de la solidarité en France, protégeant 

les citoyens face aux aléas de la vie. 
Depuis sa création, le système a connu plusieurs 
évolutions, avec l’élargissement de la couverture à de 
nouvelles populations et l’adaptation des prestations 
aux besoins actuels. Il constitue aujourd’hui un dispositif 
central du modèle social français, financé par des 
cotisations et garantissant un accès universel aux soins 

et à la protection sociale.

Sécurité sociale : 80 ans au service de tous 

Couverture Le Mag’ Janvier 2025

Des moments qui 
marquent 
L’année a été ponctuée de 
rendez-vous forts. L’émotion 
autour de Charlie Hebdo et 
le souvenir des dessinateurs 
disparus restent intacts. La 
loi Veil, cinquante ans après, 
continue d’incarner la liberté 
des femmes. L’ordonnance de 
1945 sur la justice des mineurs 
rappelle la place particulière 
des enfants dans notre droit. 
Les accords d’Évian, marquant 
la fin de la guerre d’Algérie, 
demeurent une mémoire 
sensible. 

Cérémonies, 
conférences et 
célébrations 
La mémoire s’est aussi 
partagée à travers des 
événements culturels et 
festifs. Une conférence 
et une exposition sur la 
déportation ont permis de 
découvrir et de ressentir 
l’histoire autrement.  
Le 8 mai a été marqué 
non seulement par la 
traditionnelle cérémonie 
de commémoration, mais 
aussi par un bal populaire, 
pour célébrer la victoire et 
la joie du moment. 
D ’a u t res  re n d ez - vo u s 
historiques ont ponctué 
l’année : l’appel du 18 juin 
et la fête nationale du 14 
juillet, avec ses moments 
conviviaux et festifs. 

Des dates qui résonnent 
D’autres dates ont également marqué les esprits. En août, 
l’exposition présentée à l’occasion du 80ème anniversaire des 
bombardements d’Hiroshima et de Nagasaki a rappelé le 
poids des choix humains et technologiques.  
En octobre, la Sécurité sociale a célèbré ses 80 ans, symbole 
durable de solidarité. 

Simone Veil

Je n’aime pas 
l’expression 
«devoir de 
mémoire».  

Le seul «devoir», 
c’ est d’enseigner 

et de transmettre.
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ANGLEGRAND13 novembre : dix ans après les attentats 
Le 13 novembre 2015, Paris a été frappée par une série 
d’attentats coordonnés qui ont touché plusieurs lieux 
de la capitale, dont la salle de concert du Bataclan, des 
terrasses de cafés et le Stade de France. Ces attaques 
ont fait 130 morts et plusieurs centaines de blessés, 
laissant une trace durable dans la mémoire collective. 
Les attaques ont été revendiquées par l’organisation 
terroriste État islamique. Elles ont provoqué une 
onde de choc nationale et internationale et 
conduit à un renforcement significatif des mesures 

de sécurité en France. 
Des commémorations rendent hommage aux victimes et 
aux familles chaque année, ainsi qu’aux forces de secours 
et de sécurité mobilisées ce jour-là. Ces cérémonies 
sont aussi un moment de réflexion sur la résilience et la 

vigilance face au terrorisme. 
Dix ans après, les attentats restent un point de 
référence dans l’histoire récente de la France, rappelant 
l’importance de la mémoire collective et de la solidarité 

nationale face à la violence. 

Mémoire 
récente 
La fin d’année sera marquée 
par deux anniversaires 
significatifs : les dix ans des 
attentats du 13 novembre, 
mémoire vive d’une France 
frappée en plein cœur, 
et les dix ans de la COP21, 
rappelant l’urgence de nos 
engagements pour le climat. 

Une mosaïque 
de souvenirs 
2025 a été faite de souvenirs, 
d’émotions et de réflexions. La 
mémoire se vit de différentes 
manières : douleur et espoir, 
histoire et transmission, leçons 
et promesses pour l’avenir. 

Regarder vers l’avenir 
Une idée reste essentielle : se souvenir, ce n’est pas seulement revenir sur le 
passé, c’est avancer en gardant ses leçons à l’esprit.

Il y a 10 ans, Cyril Dion et Mélanie Laurent étaient 
partis avec une équipe de quatre personnes 
enquêter dans dix pays pour comprendre 
ce qui pourrait provoquer une catastrophe 
écologique et surtout comment l’éviter. Durant 
leur voyage, ils ont rencontré les pionniers qui 
réinventent l’agriculture, l’énergie, l’économie, 
la démocratie et l’éducation.

Et si montrer des solutions, raconter une histoire 
qui fait du bien, était la meilleure façon de 
résoudre les crises écologiques, économiques 
et sociales, que traversent nos pays ? 

Lundi 8 décembre à 19 h 45 sera projeté dans 
votre cinéma le film documentaire «Demain», 
suivi d’une rencontre en vidéo live, où tous les 
spectateurs pourront poser des questions à 
Cyril Dion - co-réalisateur. Les spectateurs 
pourront poser des questions via une adresse 
email et un #filmdemain. Un modérateur à Paris 
choisira les questions qui seront transmises en 
direct au journaliste.

Lundi 8 décembre à 19 h 45, salle H-G Clouzot

Projection spéciale «Demain - 10 ans»
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POLITIQUEEXPRESSION

En cette période préélectorale, 
nous continuerons à vous informer 
objectivement et factuellement sur 
l’entêtement de la municipalité à 
vouloir endetter notre commune.
6 921 637 € à payer sur 25 ans 
Par la seule décision de Mme la maire, 
un nouvel emprunt de 4.5 M d’€ vient 
d’être passé avec la Caisse d’Epargne 
au taux de 3.69 %. Une fois de plus, 
le Conseil municipal n’a pas délibéré, 
et les principes élémentaires de 
démocratie bafoués.  6000 € de frais 
de dossier, 2 415 637 € d’intérêts et 
280 000 € d’annuités, l’ensemble 
représentant 6 921 637 €. Ce prêt 
vient s’ajouter à ceux de 800 000 € 
pour l’éclairage public et 727 000 € 
pour la chaufferie bois qui alimentera 
les écoles du bourg, le collège, la 
mairie et l’EHPAD. De quoi avoir le 
vertige devant ces chiffres !  
Il va servir aussi à payer partiellement 
la piscine, le bâtiment sportif, et le 
nouveau centre technique. Mais pour 
financer la totalité du programme, 
il faudra à nouveau emprunter. 
L’accumulation des projets et des 
emprunts auxquels il faut ajouter ceux 
antérieurs à 2025, dont, rappelons-le, 
la renégociation de l’allongement de 
la durée a coûté plus de 300 000 € à 
la commune, représente une dette de 
1793 € /habitants.
Dans ce contexte aucun investissement 
important ne sera possible avant 
longtemps. La commune devra se 
contenter de l’entretien courant de son 
patrimoine et de sa voirie. Pourtant la 
maire et son équipe municipale sont 
sereins, tout est sous contrôle selon 
eux. Nous estimons au contraire 
qu’ils font prendre à la commune le 
chemin le plus sûr pour la ruiner. Ils 
se disent satisfaits du taux d’emprunt 
pourtant particulièrement élevé. 2.5 
% à 3 % aurait été plus acceptable, 
surtout pour des équipements qui ne 
génèrent pas de recettes. Revenons à 
la raison !
Les pistes cyclables
3 secteurs verront le jour : les liaisons 
entre Villeneuve et Miséré, Chavagné 
et le bourg et enfin Boisragon au 
bourg. L’ensemble représente 1.550 
M d’€ HT, soit 1.860 M d’€ TTC.
Pour subventionner le projet, des aides 
sont demandées à l’Etat, à la région, à 
la com com et à l’Europe. Au-delà de 
ces belles espérances, ces subventions 
seront-elles bien versées ? On peut se 
poser la question car les caisses sont 
vides. Par ailleurs la TVA remboursée 
à hauteur de 16.40 % par l’Etat pour 
les projets d’investissement (pour 
celui-ci 260 000 €) n’est versée 
qu’entre 1 à 2 années après les 

La participation locale, un lien 
essentiel dans la vie de la commune
Quand les temps sont incertains, la 
proximité reste une force.
En préambule
En période électorale, la 
réglementation encadre strictement 
la communication des collectivités. 
Il nous revient donc d’éviter tout 
contenu pouvant être perçu comme 
partisan, toute critique ou valorisation 
d’une action politique, ainsi que toute 
comparaison entre les échelons de 
décision.
Notre tribune a donc été adaptée en 
conséquence, dans le respect de ces 
règles. Vous disposez de toutes les 
informations nécessaires pour vous 
faire votre propre opinion.
Un contexte de perte de repères
Dans un monde où les informations 
circulent vite et où les prises de parole 
se multiplient, il devient parfois 
difficile pour les citoyens de s’y 
retrouver. Les repères évoluent, les 
débats se fragmentent, et la confiance 
s’en trouve fragilisée.
Face à cette complexité, beaucoup 
expriment un besoin de clarté, de 
proximité et de sens dans l’action 
publique. Ils souhaitent comprendre 
les décisions, y contribuer et retrouver 
le lien direct avec celles et ceux qui 
agissent pour le quotidien.
La lassitude des citoyens
Les opinions se durcissent et la parole 
se polarise, rendant le compromis 
difficile. Les habitants expriment 
un besoin profond de concret, de 
proximité et de compréhension. Ils 
veulent savoir comment les décisions 
sont prises, y participer et peser sur 
les choix qui les concernent.
La réponse de La Crèche : la 
démocratie participative
À La Crèche, la concertation et 
la participation sont au cœur de 
la manière de concevoir l’action 
publique. Elles reposent sur une 
idée simple : les décisions gagnent 
en pertinence lorsqu’elles sont 
construites avec ceux qu’elles 
concernent.
Les décisions importantes sont 
précédées de temps d’échange, de 
concertation et d’écoute : réunions 
publiques, ateliers participatifs, 
échanges avec les associations ou 
les habitants. Autant de formes de 
dialogue qui nourrissent la réflexion 
et favorisent la co-construction. Ces 
dialogues permettent d’ajuster les 
projets, d’éviter des erreurs, et surtout 
de donner à chacun le sentiment de 
participer.

MAJORITÉ : Laetitia HAMOT, Serge 
GIRAUD, Marie-Laure WATIER, Christine 
ROSSARD, Yannick MAILLOU, Sophie 
FAVRIOU, Pascal ROSSARD, Michèle 
PETITCOULAUD, Sébastien FORTHIN, 
Christian HÉRAUD, Catherine GARREAU, 
Lucile MATHIEU, Yoann TOURET, Élodie 
DELANEAU, Élodie GUILLIOT-BOZIER, 
Aurore DOMIN, David BARANGER, Corinne 
CHEVAILLER, Yann BERTRAND, Ghislaine 
ROY, Évelyne KRÜGER, Linda RAYNEAU.

Ensemble, La Crèche de demain !La Crèche en transition démocratique, écologique et solidaire

Le rôle des services et des 
associations
Les services municipaux, par leur 
expertise et leur connaissance du 
terrain, accompagnent au quotidien 
cette démarche. Les associations et les 
habitants y contribuent également, en 
apportant leurs idées, leur expérience 
et leur engagement.
Cette complémentarité renforce le 
lien social et la vitalité du territoire.
Une dynamique tournée vers 
l’avenir
La participation citoyenne n’est pas 
un aboutissement, mais un chemin. 
Elle s’enrichit à mesure que de 
nouveaux acteurs s’y engagent et que 
les pratiques évoluent.
Impliquer les jeunes générations, 
encourager la solidarité, développer 
des espaces d’expression et de 
dialogue : autant de pistes pour 
renforcer encore la vie démocratique 
locale.
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travaux. En attendant, Il faudra donc 
que la commune avance cet argent. 
La municipalité ne dit mot sur ce 
décalage, une attitude qui s’apparente 
à une trahison par omission volontaire 
envers les Créchois. Par ailleurs, nous 
nous interrogeons sur le lancement 
des travaux alors que l’ensemble des 
terrains concernés n’a pas encore été 
acquis. 
Nos écoles sans chauffage
Nous avons reçu le message d’une 
maman qui s’offusque à juste titre 
que le chauffage des écoles ne sera 
allumé qu’après les vacances de 
Toussaint. Les nuits étant fraîches, il 
ne fait que 14 à 15° dans les dortoirs, 
les salles de motricité ou les couloirs. 
La température dans les classes atteint 
péniblement 17 à 18°. Cela est tout à 
fait inadmissible de devoir couvrir 
les enfants de polaires à l’intérieur 
même des établissements scolaires. 
Ainsi la municipalité engage de 
grands travaux aux quatre coins de 
la commune mais n’a plus d’argent 
pour assurer le chauffage des écoles. 
Cherchez l’erreur !

MINORITÉ : Nathalie PILLET, Bruno 
LEPOIVRE, Jérôme VARENNES, Catherine 
OMBRET, Sonia LAMBERT, Alain JOSEPH.

NAISSANCES

16 septembre : �Juliette Céline Florence 
SERVANT

12 mai : Annie MIMEAU 
22 septembre : Liliane PIET ép. PINTAUD
27 septembre : Marcel MAUDET
30 septembre : �Marie-Claude NOUMET 

ép. DORÉ
10 octobre : �Jacqueline PRÉVOST 

ép. BRARD
11 octobre : André BOUFFARD
12 octobre : �Ginette CULLET  

ép. BUREAU DU COLOMBIER

DÉCÈS

Avec plus de 120 associations 
présentes, la Ville de La Crèche est 
une commune très riche et dynamique. 
L’objectif de la vie associative est 
d’apporter une réponse à un besoin 
collectif et de cultiver le lien social 
entre les habitants. La Commune 
reste le principal partenaire de ces 
structures. Afin de faciliter le retrait 
du matériel prêté à l’association 
par la mairie, un système de locker, 
accessible 7j/7 et 24h/24,  a été mis 
en place depuis la rentrée dernière. 
Ce système permet une plus grande 
autonomie et liberté des associations 
quant au matériel emprunté. Merci 
pour cette belle initiative qui 
contribue à faciliter l’organisation 
d’évènements.

Rappel réglementaire sur les tribunes d’expression

Selon l’article L.2121-27-1 du CGCT*, chaque groupe d’élus dispose d’un espace 
d’expression dans le bulletin municipal.

Les textes sont publiés sous la seule responsabilité de leurs auteurs (Conseil 
d’État – 7 mai 2012 – n°35353)

En période pré-électorale (depuis le 1er septembre)

•	 �L’article L.52-1 du Code électoral impose la neutralité : la municipalité ne 
peut pas valoriser son action.

•	 �L’opposition conserve son espace, mais sans appel au vote ni propagande 
électorale.

Conformément aux obligations légales, l’ensemble des élus du conseil municipal 
a été informé de ces règles avant l’ouverture de la période pré-électorale.

(*) CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales

Marie Joly

MINORITÉ : Marie JOLY



SAISON CULTURELLE
6 décembre à 20h30

Espace culturel HG Clouzot

Réservez en ligne

 Point de dépôt Le Mag’

En complément de la distribution en boîtes à lettres, retrouvez votre Mag’ dans les points de 
dépôt suivants : 
•	 �Accueil mairie, cinéma, halles, Hélianthe, école de musique, Ribambelle, médiathèque. 
•	 �Boulangeries Banette, Guillon-Picard, Renaudet, tabac-presse, Mets en vin, laverie Le Béa 

Ba, Le Jardin enchanté, Carrefour contact, Le Salon, L’Essentiel, Les Pyramides, Boc & Vrac, 
antiquités-brocante Belmontt.

Merci aux commerçants et structures dépositaires. 


